
Il y a 50 ans, 5 000 tra-
vailleurs de l’amiante
déclenchaient une grève
historique qui allait mar-
quer l’histoire du syndica-
lisme québécois et dont 
les effets se font encore 
sentir aujourd’hui. Aussi, 
le 12 février dernier, le
président de la Centrale des
syndicats démocratiques
(CSD), François Vaudreuil,
et le président du Syndicat
national de l’amiante
d’Asbestos inc., Rodrigue
Chartier, ont souligné le
50e anniversaire de la grève
de l’amiante lors d’une con-
férence de presse à Asbestos.

Nos leaders syndicaux ont
profité de l’occasion pour
dresser le bilan des impacts,
dont les effets se font
encore sentir aujourd’hui,
que cette grève historique a
eus sur l’amélioration des
conditions de travail dans
l’industrie minière et, de
façon plus générale, sur les
conditions de travail de
l’ensemble des québécois.

Pour les travailleurs direc-
tement impliqués dans 
le conflit qui a éclaté le 
13 février 1949 à minuit, 
la grève de l’amiante est un
épisode à oublier tellement
l’impression d’être retour-
nés au travail « humiliés » 
a été forte. Par contre, du
point de vue des observa-
teurs extérieurs, cette grève
a été un point tournant
dans l’histoire des relations
de travail au Québec, sinon
carrément « une étape de la 

révolution industrielle au
Québec ».

En fait, les deux interpré-
tations sont aussi fondées
l’une que l’autre, la diffé-
rence de perception prove-
nant, pour beaucoup, de
l’angle d’approche adopté :
dans une perspective à
court terme, il est indé-
niable que les travailleurs
n’ont pas gagné grand
chose, leur situation s’est
même dégradée du seul fait
que des « briseurs de grève »
ont été gardés à l’emploi de
la compagnie après le règle-
ment du conflit. Indéniable
aussi que l’humiliation fut
le lot quotidien des grévis-
tes après leur retour au 
travail quand ils ont pu
constater que les négocia-
tions traînaient en longueur
malgré l’engagement des
parties à procéder avec
célérité pour trouver un
règlement satisfaisant aux
causes de la grève et que,
peu à peu, leur carnet de
revendications était écarté
du revers de la main pour
ne s’attarder qu’aux clauses
à incidence monétaire.

Cependant, dans une 
perspective à moyen et à
long terme, force est aussi
de constater que la grève
d’Asbestos a effectivement
changé le cours des choses
en matière de relations de
travail de même que dans
les rapports entre l’Église et
l’État. C’est en effet à l’occa-
sion de cette grève que la
Loi des relations ouvrières de
1944 est apparue être un

cadre législatif inadéquat
pour régir les relations de
travail et que la partialité 
de la Commission des rela-
tions ouvrières a été révélée
au grand jour. Aussi, dès 
la fin du règne de l’Union
nationale en 1960, la révi-
sion des lois du travail
commençait et allait mener
à l’adoption du Code du
travail en 1964. 

« Mis à part les revendica-
tions à incidence moné-
taire, une des principales
demandes du Syndicat
national de l’amiante
d’Asbestos visait, pour la
première fois au Québec, 
la santé et la sécurité du 
travail, soit l’élimination
des poussières d’amiante 
à l’intérieur et à l’extérieur
des moulins », a précisé
Rodrigue Chartier. Deman-
de à laquelle viendra s’ajou-
ter plus tard celle de la
reconnaissance de l’amian-
tose comme maladie profes-
sionnelle. Si cette dernière
ne fut reconnue qu’en
1975, avec l’introduction 
de la Loi sur l’indemnisation
des victimes d’amiantose 
ou de silicose dans les mines
et carrières, il est permis de
penser que la mise à l’ordre
du jour de cette question
dès 1949 n’est pas passée
inaperçue à ce moment ni
depuis lors. Depuis la loi 
de 1975, le fardeau de la
preuve est inversé : ce n’est
plus au mineur à prouver
que sa maladie pulmonaire
est directement liée à l’exer-
cice de son travail, mais à la

compagnie de prouver que
la maladie pulmonaire de
tel ou tel mineur puisse 
être autre chose que de
l’amiantose.

Aussi, le fait, pour le 
syndicat, de recouvrer son
certificat d’accréditation,
qui avait été révoqué par la
Commission des relations
ouvrières en février 1949, 
a été lourd de signification
pour l’ensemble du mouve-
ment syndical. En effet,
même si la Commission
avait erré en droit en 
révoquant ce certificat, la 
collusion entre le pouvoir
politique et le pouvoir
économique était telle à
l’époque que rien, sauf une
victoire du syndicat sur
cette question, ne garan-
tissait que tout syndicat
déclenchant une grève 
illégale ne se verrait pas
dorénavant révoquer son
certificat d’accréditation.
Selon François Vaudreuil, 
« si le syndicat ne gagnait
pas cette bataille de l’ac-
créditation, il est fort possi-
ble que tout le mouvement
syndical aurait eu à souffrir
de la situation et qu’il ne se
soit pas développé au même
rythme que ce qu’on lui a
connu jusqu’à aujourd’hui ».

De plus, le syndicat réussira,
dans les années soixante, 
à négocier l’application de
la formule Rand, soit le
paiement obligatoire des
cotisations syndicales par
tous les employés, qu’ils
soient membres ou non du
syndicat; le syndicat devant
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se contenter du précompte 
volontaire jusque-là. Cette
revendication fit partie des
demandes du syndicat dès
décembre 1948; c’était la
première fois qu’on récla-
mait l’application de la for-
mule Rand au Québec, ce
qui eut pour effet d’inscrire
cette revendication à l’ordre
du jour de plusieurs autres
syndicats par la suite, puis
dans le Code du travail en
1977.

Enfin, la grève d’Asbestos 
a été un moment difficile
pour l’Église catholique, 
ses divisions intestines 
ayant été étalées sur la 
place publique entre une
aile traditionaliste et une
autre beaucoup plus mo-
derne. C’est d’ailleurs suite 
à ce conflit que l’Église 
s’est retirée vers le domaine
spirituel, faisant en quelque
sorte le choix de laisser
d’autres intervenants 

s’occuper des choses tem-
porelles. Quelques années 
plus tard, le mouvement
syndical allait se déconfes-
sionnaliser.

« Aujourd’hui, nous tenons
à rendre hommage au cou-
rage et à la détermination
des travailleurs qui ont par-
ticipé à la grève d’Asbestos
en 1949, a souligné François
Vaudreuil, car se sont ces
hommes qui ont changé à

tout jamais l’histoire du
syndicalisme québécois en
nous faisant faire un grand
pas vers l’amélioration de
nos conditions de travail. »

Le Syndicat national de
l’amiante d’Asbestos inc. 
est affilié à la CSD depuis
1973. ±
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